
 

 

             La Bergerie des Roches            

   Contrat d'engagement 2020 
            Panier desserts et fromages 

 
 

No adhérent Amaportée :  
No contrat :  

 

---------------------------ENTRE L’AMAPIEN------------------------- 
 

NOM : PRÉNOM : 
ADRESSE : 
TÉLÉPHONE : E-MAIL : 

 
--------------------------ET LE PRODUCTEUR------------------------ 

 
Entreprise « La Bergerie des Roches » 

label ECOCERT 
Aline et Julien SAILLET 

1513 route du Col de Cou 
74420 BURDIGNIN 

06 14 04 76 45 
 contact@labergeriedesroches.com 

 
 

LES ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 
 
L’adhérent et le producteur s’engagent à adhérer à l'association « Amaportée » et à respecter son règlement 
intérieur. Tous les documents et informations relatifs à l'association sont consultables sur www.amaportee.fr. 
 
 

Le contrat ne pourra être résilié que si l’adhérent trouve un remplaçant. En cas de force majeure 
(déménagement, etc.…) l’adhérent pourra bénéficier de l’aide du bureau de l’association afin de rechercher un 
éventuel remplaçant (sous réserve de formuler sa demande suffisamment à l’avance). 
 
 

Reconnaître les aléas de la production (intempéries, ravageurs,...) et, en tant que consommateur, accepter les risques 

liés à ces aléas. Dans le cas où le producteur ne pourrait assurer une saison complète de panier, l’adhérent ne peut 

prétendre à un quelconque remboursement. 
 

 

☞ Première distribution le 21 avril puis une distribution mensuelle : le 19 mai, 16 juin, 14 juillet, 11 août, le 8 
septembre, le 6 octobre, le 3 novembre et 1 décembre. Soit 9 distributions. 
 
 

https://hangouts.google.com/?action=chat&pn=%2B33614047645&hl=fr&authuser=1
http://www.amaportee.fr/
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☞  le paiement peut être effectué en une ou trois fois (mars - juin -octobre) par chèques qui sont à établir à 
l’ordre de ‘La bergerie des Roches’. 
 

FROMAGES Prix 
unit. 

Quantité 
par mois 

Valeur totale  
mensuelle 

Valeur 
annuelle  x 9 

Fromage frais +/- 110g 2,80€    

Fromage demi-sec +/- 110g 2,80€    

la Brique +/- 180g 3,30€    

Tomme blanche +/- 500 gr 3,90 €    

Le gros demi-secs+/- 330 g 4,50€    

 
DESSERTS en 125gr Prix unit. Quantité 

par mois 
Valeur totale  

mensuelle 
Valeur annuelle  

x 9 

Flan aux œufs caramel 1,10€    

Crème chocolat         1,10€    

Crème vanille        1,10 e    

Yaourt nature 1,00 €    

Yaourt framboise         1,05€    

Yaourt fruits des bois         1,05€    

Yaourt pêche         1,05€    

Yaourt 
pomme/cerise/cannelle 

        1,05€    

Yaourt myrtille         1,05€    

Yaourt châtaigne         1,05€    

Yaourt fraise         1,05€    

Yaourt vanille         1,05€    

Le gros yaourt nature 500g       3,90e    

Le lait de brebis (1L)        4,00e    

     

 

 VALEUR TOTALE ANNUELLE  

 
 

Possibilité de souscrire un crédit, chèque à part (20 /30/50 euros) pour les produits exceptionnelles 
proposés à chaque distribution (merguez, chipolata, terrine de foie d’agneau, saucisson de brebis et  
tomes et tommettes). 
 
                                               

SIGNATURES 
 

Contrat fait en deux exemplaires à envoyer signés au producteur : 
 
 
Fait à …………………..…, le …………  Fait à …………………..…, le ………. 
Le producteur:  L’adhérent : 
 

 
 

l'adhésion (si vous ne l’avez pas déjà prise) et son règlement à : 
Amaportée 8 Clos des Bouloz,74250 VIUZ-EN-SALLAZ 

www.amaportee.fr 

www.amaportee.fr

